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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Lutte contre l'homophobie
Question écrite n° 10713

Texte de la question

Mme Laurence Vanceunebrock-Mialon interroge M. le Premier ministre sur la lutte contre l'homophobie. En dépit
de l'intérêt de l'organisation des états généraux de la bioéthique depuis le début de l'année 2018, ceux-ci ont
aussi malheureusement fait ressurgir les craintes de la communauté des personnes lesbiennes, gays,
bisexuelles et transgenres (LGBT). La loi pour le « mariage pour tous » de 2013, autorisant le mariage et
l'adoption pour les couples de même sexe, avait été un signal fort de reconnaissance d'une minorité mais dans
la pratique, de nombreuses défaillances persistent, au premier rang desquelles, les cas d'homophobie dans la
vie quotidienne. En 2017, SOS homophobie a recueilli 1 650 témoignages d'actes « LGBTphobes », soit 4,8 %
de plus qu'en 2016. Depuis plus de 10 ans, une agression « LGBTphobe » a lieu tous les trois jours et on
constate une augmentation de 15 % du nombre d'agressions physiques« LGBTphobes » par rapport à 2016.
Deux contextes connaissent une explosion du nombre de cas d'homophobie et de transphobie dans la vie
quotidienne en 2017, voisinage (+84 %) et milieu scolaire (+38 %). Pour la communauté LGBT, la révision de la
loi bioéthique constitue une grande opportunité de reconnaître enfin ses droits et notamment, l'existence d'une
famille sociale, au même titre que la famille biologique. Certains craignent une « revanche » des opposants à la
loi de 2013 et espèrent ne pas revivre les confrontations et les violences subies à l'époque. Les membres de la
communauté LGBT ne devraient plus être des sujets de débat mais devraient enfin être considérés comme des
sujets de droit. Dans ce contexte, elle lui demande ce que compte faire le Gouvernement, concrètement, dans la
lutte contre l'homophobie.

Texte de la réponse

Sur les mesures relatives à la sanction des actes anti-LGBT et à la protection des victimes : Une meilleure
connaissance des actes de haine anti-LGBT :  - Depuis 2017, le Service statistique ministériel de la sécurité
intérieure (SSMSI) du ministère de l'Intérieur publie un bilan annuel des victimes de crimes ou de délits
enregistrés par les forces de sécurité (police et gendarmerie) et commis en raison de l'orientation sexuelle ou de
l'identité de genre, réelle ou supposée, des victimes. Ces statistiques sont donc désormais officielles et
détaillées par type d'actes (injures, outrages, violences, menaces, discriminations, etc.) et caractéristiques des
victimes (genre, âge, lieu géographique). Les chiffres 2016 ont fait l'objet d'une note détaillée du SSMSI en
septembre 2017. 1 084 infractions, subies par 1 020 victimes, ont ainsi été commises en 2016 du fait de
l'orientation sexuelle ou de l'identité de genre, réelle ou supposée. En mai 2018, la DILCRAH révèle que les
forces de police et de gendarmerie ont comptabilisé 1 026 victimes d'infractions à caractère homophobe ou
transphobe en 2017. 262 actes de violences physiques ou sexuelles ont été constatés. Ces chiffres, bien que
stables, montrent une haine anti-LGBT toujours persistante dans la société. Ils feront l'objet d'une étude détaillée
dans les prochains mois.  - En juin 2018, une enquête IFOP de victimation réalisée auprès de personnes LGBT
pour l'Observatoire LGBT+ et la DILCRAH révèle que 53 % des LGBT ont déjà été confrontés au cours de leur
vie à au moins une forme d'agression anti-LGBT, les homosexuels y ayant été plus exposés (65 %) que les
bisexuels (45 %). Les formes verbales d'homophobie sont les plus répandues : plus d'un quart (28 %) des LGBT
(et jusqu'à 49 % chez les homosexuels) ont déjà fait l'objet d'insultes ou d'injures homophobes au cours de leur
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vie. Mais l'ampleur des agressions physiques est loin d'être marginale : un quart des LGBT (24 %) ont déjà été
agressés sexuellement et plus d'un sur six (17 %) ont fait l'objet d'actes de violences physiques, dont 39 % des
homosexuels résidant dans des banlieues « populaires ».  Un meilleur accueil des victimes d'actes anti-LGBT  -
Une expérimentation de la pré-plainte en ligne pour les injures, diffamation et discriminations à raison de
l'orientation sexuelle ou de l'identité de genre va être mise en œuvre. Le ministère de l'Intérieur a publié son
décret d'application le 25 mai 2018. Cette expérimentation, qui concernera également les propos racistes, a
pour but de faciliter les démarches des victimes et d'anticiper en amont leur accueil lors de la prise de plainte
« physique » au commissariat ou en brigade.  - La DILCRAH assure des actions de formation et de
sensibilisation sur l'accueil des victimes et les enquêtes relatives notamment à des actes et discours anti-LGBT,
au sein de l'Ecole nationale de la magistrature (formation initiale et formation continue), ainsi qu'au sein des
écoles de police et de gendarmerie (gendarmes et officiers de gendarmerie). - En outre, la DILCRAH a élaboré
des fiches techniques diffusées par le ministère de l'intérieur à l'ensemble des unités d'enquête, afin de mettre à
leur disposition l'ensemble des informations de nature à faciliter le traitement des atteintes aux personnes, et
atteintes aux biens aggravées par l'orientation sexuelle ou l'identité de genre, réelle ou supposée, de la victime,
ainsi que des discours de haine à l'encontre des personnes LGBT, qui constituent des infractions pénales au
regard de la loi du 29 juillet 1881. - Le ministère de l'Intérieur travaille aussi avec l'association de policiers et
gendarmes LGBT, Flag !, pour intervenir au sein des écoles de police et de gendarmerie et pour sensibiliser les
services chargés de l'accueil des victimes, en garantissant notamment la bonne connaissance de la spécificité
de l'accueil des personnes trans. Une note a été adressée en avril 2018 aux commissariats sur les
préconisations sur l'accueil et le traitement des personnes trans (accueil, traitement judiciaire, palpation et
fouille, locaux de garde à vue ou de rétention, etc.)  - Des trames d'audition pour les victimes de violences ou de
discriminations commises à raison de l'orientation sexuelle ou de l'identité de genre existent, mais restent
encore peu visibles. Flag ! a par ailleurs diffusé un document reprenant tous les codes NATINF relatifs aux
infractions à caractère anti-LGBT. - La DILCRAH et le ministère de l'Intérieur sont partenaires de la conférence
biannuelle de l'European LGBT Police Association, rassemblement des policiers et gendarmes LGBT d'Europe,
organisée cette année à Paris du 27 au 29 juin 2018. Cette conférence a pour but d'échanger sur les meilleures
pratiques de lutte contre la haine anti-LGBT dans les polices européennes, de présenter les différentes actions
menées par la police et la gendarmerie nationales en matière de lutte contre les discriminations et d'améliorer la
chaine pénale police/justice pour combattre plus efficacement la haine anti LGBT. Une meilleure connaissance
des droits des victimes anti-LGBT  - Dans le cadre de ses appels à projets, la DILCRAH soutient des guides sur
les droits des victimes d'actes anti-LGBT tels que le guide pratique contre les LGBTphobies de SOS
homophobie, en partenariat avec le Défenseur des droits, un guide de l'Inter-LGBT sur comment agir dans les
communes pour les personnes LGBT et contre les discriminations, des brochures d'information d'ACTHE sur la
transidentité, un guide des bonnes pratiques du GISS sur les questions intersexes, etc.  - La DILCRAH soutient
par ailleurs des campagnes de lutte contre les discriminations et violences à l'encontre des personnes LGBT
réalisées par des associations (Grey Pride, SIS-Animation, Fédération LGBT). Des campagnes de
communication contre les LGBTphobies sont également diffusées sur les sites internet de plusieurs ministères
et via leurs réseaux sociaux (Education nationale, Sports, Egalité Femmes-Hommes, etc.) Sur les actions de la
DILCRAH : - La DILCRAH pilote le plan de mobilisation gouvernemental contre la haine et les discriminations
anti-LGBT de décembre 2017, conçu pour une durée de trois ans et qui développe cinq priorités : Une
République exemplaire contre la haine et les discriminations anti-LGBT Sanctionner chaque acte de haine anti-
LGBT et protéger au mieux les victimes Eduquer contre la haine et les discriminations anti-LGBT Agir contre les
discriminations anti-LGBT au quotidien Poursuivre le combat international pour les droits des personnes LGBT
Le plan met l'accent sur sa déclinaison territoriale et sur les personnes LGBT invisibilisées, trop souvent
oubliées des politiques publiques (les seniors, les personnes incarcérées, les personnes trans, les personnes
LGBT vivant en milieu rural, en quartier de politique de la ville, dans les outre-mer, etc.). Un budget de 1,5 M€ a
été alloué en 2017 et 2018 pour conduire des actions de niveau national et local, et notamment soutenir les
associations qui interviennent en matière d'information, de prévention, de formation et d'aide aux victimes, ainsi
que pour la conduite d'actions de communication, l'organisation d'événements et le soutien à la recherche.  - En
2017, 157 projets, répartis dans 42 départements, ont été subventionnés dans le cadre d'un appel à projets
national contre la haine et les discriminations anti-LGBT et sont venus compléter la mobilisation et l'action des
services de l'Etat et des collectivités territoriales contre la haine et les discriminations anti-LGBT : lignes
d'écoute, guide sur les droits des victimes d'actes anti-LGBT, guide sur les droits des personnes trans et
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intersexes, interventions en milieu scolaire, modules de formation dans le milieu scolaire, professionnel et
sportif, centres LGBT locaux, festivals LGBT, campagnes de prévention santé, projets de recherche, etc. En
2018, l'appel à projets a été déconcentré aux préfectures. Il a rencontré un vif succès et a permis de soutenir
financièrement 212 projets locaux, dans 82 départements différents, en plus des projets nationaux. Ces projets
contribuent à la lutte contre la haine et les discriminations envers les personnes LGBT et proviennent
essentiellement de structures dont l'objet principal est de lutter contre la haine et les discriminations, de type
associatif ou non, ancrées sur des territoires ruraux, ultra-marins et/ou urbains.
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